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Mise en place d’un système de management de 
la santé et de la sécurité au travail dans des 

unités de recherche de la Délégation Alsace du 
CNRS 

 
L’hygiène et sécurité est une préoccupation de longue date au 
sein de la fonction publique qui a pris le parti, il y a plus de 20 
ans, de définir par voie législative les structures sécurité à 
mettre en place dans chaque administration. 
On constate aujourd’hui les effets de cette décision au nombre 
croissant d’ingénieurs hygiène et sécurité et d’ACMO qui ont 
notamment su favoriser l’évolution des mentalités souvent citée 
lorsqu’on compare les conditions et les pratiques de travail 
d’aujourd’hui à celles « d’autrefois ». 
De fait, le nombre d’accidents du travail a été en constante 
diminution et les accidents mortels sont très rares. 
Mais, dans le fond, peut-on conclure que la plus grandie partie 
du chemin est parcourue et que la sécurité est bien intégrée ? 
Sommes-nous bien à l’aise lorsqu’il s’agit d’appliquer les 
nouvelles réglementations sur le risque chimique, la 
radioprotection ou lorsqu’il s’agit de réaliser l’évaluation des 
risques dans les unités de recherche ? 
 
Différence entre structure et organisation sécurité 
 
Lors des visites de sécurité dans les unités de recherche, 
chacun de nous pose des questions qui ont trait à l’organisation 
de la sécurité, conscient que la simple constatation des 
situations à risque ne suffit pas à estimer le « niveau de 
sécurité » de l’unité ou du service. Il nous faut aussi faire le lien 
entre les risques décelés et l’organisation de la sécurité de 
l’unité qui reflète sa capacité à éviter l’émergence de ces 
risques, à réagir une fois qu’ils ont été mis en évidence ou 
lorsque, malheureusement, ils se réalisent. 
 
L’organisation de la sécurité est la mise en oeuvre cohérente 
de principes auxquels le directeur d’unité est censé veiller en 
permanence, par obligation réglementaire et morale, à savoir 
que, en résumé : 

- il doit connaître les risques auxquels sont exposés les 
agents, et donc les évaluer puis programmer leur réduction 

- quand un nouvel entrant arrive, il doit lui expliquer quels sont 
les risques de l’unité, en particulier ceux auxquels il sera 
exposé du fait de son travail, lui présenter les consignes, lui 
faire visiter les locaux,… 

- régulièrement, il doit aussi rappeler cela aux agents déjà en 
poste 

- pour garantir l’efficacité de l’information sur les risques, il fait 
afficher les consignes de sécurité et celles sur la conduite à 
tenir en cas d’accident aux postes de travail qui présentent 
des risques particuliers, il met en place une signalisation de 
sécurité bien pensée 

- il doit fournir aux agents du matériel adapté et conforme, 
dans certains cas vérifié périodiquement par un organisme 
agréé 

- il doit aussi leur fournir des équipements de protection 
individuelle adaptés, et s’assurer qu’ils les utilisent 

- des risques subsistant inévitablement, il doit savoir réagir s’ils 
se réalisent, et donc organiser les secours de manière 
appropriée 

- à ce titre, il a conscience qu’une personne travaillant 
isolément risque de ne pas être secourue rapidement, et il 
prend des mesures pour limiter ces cas 

- pour maintenir l’efficacité en matière de secours, il organise 
ou inscrit les agents à des exercices (évacuation, 
manipulation d’extincteurs, recyclage SST) 

- si l’accident survient, il devra l’analyser pour en tirer des 
enseignements et éviter qu’il se reproduise 

- si l’unité génère des déchets dangereux, il faut qu’il les 
évacue via les bonnes filières 

- quand l’agent quittera l’unité, il vérifiera qu’il ne laisse pas de 
risques résiduels derrière lui 

- si quelqu’un projette de créer une nouvelle expérience, il 
s’assure qu’elle sera conçue de manière à limiter les effets 
qu’elle peut avoir sur la santé 

- il réalise toutes les démarches administratives nécessaires à 
la poursuite de son activité (DGSNR, CGG, services 
vétérinaires, précurseurs chimiques,…) 

- il sait aussi que la sécurité nécessite des discussions, de la 
concertation ; il met donc les questions de sécurité à l’ordre 
du jour du conseil de laboratoire, voire il crée un comité 
d’hygiène et de sécurité 

- il sait que les agents des entreprises extérieures ne 
connaissent pas les risques de l’unité et qu’eux-mêmes 
apportent des risques ; il analyse donc la présence 
simultanée de ces risques et s’il le faut, il établit un plan de 
prévention 

- si un agent ne respecte pas les règles nécessaires pour sa 
propre sécurité et celle des autres, il sait comment réagir et 
faire usage de son autorité 

- il prend suffisamment de hauteur par rapport à son activité 
pour être à la fois capable d’intégrer des nouvelles exigences 
réglementaires qui nécessitent de faire évoluer certaines 
pratiques de travail, et de rendre compte à ses 
établissements de tutelle de la manière dont il gère ce qui 
précède (comités d’évaluation). 

 
Ce que le directeur d’unité doit faire, et ce que nous cherchons 
à mesurer lorsque nous allons dans son unité, est donc facile à 
expliquer et à comprendre. C’est logique et en plus, il a un ou 
plusieurs ACMO pour l’aider. 
 
Cependant, nous savons que mettre en oeuvre tous ces points 
en les rendant porteurs de progrès requiert un niveau de 
maîtrise, de culture sécurité, une réflexion approfondie et une 
veille permanente sur chacun d’eux qu’il est difficile de 
reprocher à un directeur d’unité de ne pas posséder, même 
soutenu par les ACMO les plus impliqués, dont la formation 
initiale et la disponibilité restent limitées. 
L’affirmation de l’importance de la sécurité a beau être 
unanime, elle reste souvent sans prolongements. Il faut penser 
à beaucoup de choses, cela part dans toutes les directions, et 
ce n’est synthétisé dans aucun document qui pourrait servir de 
guide ou de mode d’emploi. 
Pourtant, le directeur d’unité a l’obligation de les mettre œuvre. 
 
Parallèlement, on constate bien souvent un décalage important 
entre la structure sécurité d’une unité et son organisation 
sécurité. 
D’un côté, entre 15 et 25% de l’effectif a une mission qui a 
directement trait à la sécurité : ACMO, PCR, SST, chargés 
d’évacuation, membres de CHS et… directeur d’unité. 
De l’autre côté, on constate encore souvent des « vieilles » 
carences : 

- consignes de sécurité obsolètes ou inexistantes 

- signalisation de sécurité faible ou phagocytée par de 
l’affichage non organisé 

- armoires de premiers secours incomplètes ou aux produits 
périmés 

- choix aléatoire des EPI (surtout les gants), absence 
d’entraînement à leur port 

- formation des nouveaux entrants jugée satisfaisante mais à 
laquelle, en réalité, il manque le plus important : la 
formation au poste de travail réalisée par l’encadrant 

- travail isolé mal géré (tout le monde a la clé !) 

- lacunes dans les vérifications périodiques des équipements 
(centrifugeuses souvent oubliées) 

- activités réalisées sans y avoir intégrées les 
préoccupations de sécurité… 

 
Hormis le fait que ces lacunes présentent des risques, leur 
seule présence révèle souvent que des questions n’ont pas été 
posées, que des réflexions n’ont pas été menées dans l’unité. 
Dans de nombreuses unités, on constate que la sécurité 
n’obéit pas à des règles écrites, mais repose sur des actions 
par à coups, acycliques, sur les qualités et l’implication 
individuelle d’un petit nombre. 
 
Les directeurs d’unité seraient-ils négligents ? Rarement. 
Le plus souvent, ce sont des unités où la sécurité est gérée 
essentiellement par habitude et par « bon sens », sans que rien 



 L@ Lettre      n°4              mai 2000 

soit formalisé, sans vision ni compréhension globale, faute 
d’information et de politique claire, et malgré la présence d’un 
ACMO, celui-ci ne pouvant pas faire face à toutes les tâches 
ponctuelles ou récurrentes qu’impliquent ses missions. 
Comment, dans ces conditions, aller expliquer au sein de ces 
unités ce qu’exigent les réglementations sur les CMR, le risque 
chimique et la radioprotection ? Une unité a-t-elle vraiment la 
capacité d’appliquer ce genre de réglementation si son 
organisation sécurité ne repose pas sur un socle solide ? 
 
Il en est de même pour les recommandations suite aux visites 
de sécurité. Leur impact en est diminué. 
 
Il est donc apparu nécessaire d’engager les unités dans une 
action à long terme pour construire une organisation de la 
sécurité homogène et, à la faveur de l’évaluation des risques, 
de mettre en place un système de management de la santé et 
la sécurité au travail basé sur l’OHSAS 18001. 
 
Mise en place de l’organisation de la sécurité 
La démarche initiée en janvier 2002 a concerné les unités 
alsaciennes hébergées en site CNRS et a été menée avec, et 
surtout par les ACMO réunis par sessions de travail de 2 ou 3 
jours consécutifs encadrées par un formateur et par l’ingénieur 
régional de prévention et de sécurité (IRPS). 
Pour chacun des points cruciaux cités plus haut (rédiger une 
consigne, faire un plan de prévention, créer une nouvelle 
manip, gérer les EPI, les armoires de premiers secours,…), ils 
ont rédigé une procédure expliquant pas à pas quand, 
pourquoi, comment faire et par qui. A chaque procédure étaient 
joints les documents utiles et modèles à utiliser. 
 

 
 
Les 14 projets de procédures ont suivi un processus de 
finalisation participatif : présentation par les ACMO dans leur 
unité pour avis, commentaires de l’IRPS, rectification par 
allers/retours successifs avec ce dernier, puis signature par les 
rédacteurs (ACMO) et le vérificateur (IRPS). 
Les procédures définitives ont ensuite été diffusées aux 
directeurs d’unité pour qu’ils y apposent leur signature en tant 
qu’approbateur, pour mise en œuvre (en septembre 2003). 
 
La rédaction des procédures par les ACMO garantit une 
meilleure adaptation aux réalités des unités et une meilleure 
acceptation. C’est également un exercice qui leur a permis de 
s’immerger totalement dans des aspects de la sécurité qui ont 
été abordés rapidement dans leur formation initiale. Cela a 
donc servi de formation continue tout en étant un outil 
d’animation du réseau des ACMO des sites propres CNRS. 
 
Mais surtout, les procédures ne mettent pas les ACMO au 
centre de toutes les tâches à accomplir, ce qui serait irréaliste, 
mais visent à intégrer ces tâches aux activités de personnes à 
désigner par le directeur d’unité, à les répartir sur l’ensemble 
de la structure sécurité de l’unité. 

OHSAS 18001 
 
L’OHSAS 18001 est à la sécurité ce que les normes ISO 9001 
et ISO 14001 sont à la qualité et à l’environnement. Elle se 
fonde sur le principe d’amélioration continue de manière 
identique, reprenant les mêmes paragraphes. 
 
L’évaluation des risques et l’organisation de la sécurité 
constituent le cœur d’un système de management de la santé 
et de la sécurité au travail. 
 
Cela devient du management lorsqu’on y ajoute notamment : 

- des objectifs de sécurité basés sur l’évaluation des risques 

- une politique de santé et de sécurité destinée à atteindre 
ces objectifs 

- une procédure destinée à assurer la gestion des 
enregistrements (CR de réunion, rapports, émargement 
formation des nouveaux entrants, BSDI,…) 

- une procédure destinée à vérifier que les objectifs sont 
atteints (visites de sécurité), et que les procédures sont 
appliquées (audits). 

 
Les procédures complémentaires ont été ajoutées et le manuel 
de management de la santé et de la sécurité a été rédigé, par 
les ACMO, pour finaliser le système OHSAS 18001 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les vérifications (audits) n’ont pas encore débuté près d’un an 
après le lancement des procédures, car l’application des 
étapes précédentes n’est pas suffisamment avancée : 

- la mise en œuvre des procédures est progressive, car si 
elles apportent une méthode claire pour chaque point et 
permettent de gagner du temps, elles ne remédient pas 
aux autres obstacles que sont le manque de disponibilité et 
le manque d’implication de certains agents. 
Leur pleine application nécessite un temps d’adaptation 
pendant lequel il faut encore informer et sensibiliser les 
directeurs d’unité en respectant leurs contraintes et leurs 
possibilités, sans faire obstacle à la priorité actuelle : 
l’évaluation des risques. 

- les objectifs de sécurité seront fixés en fonction des 
résultats de l’évaluation des risques en cours et en fonction 
de la politique nationale du CNRS. 

 
Jean-Marie BURGIO 

Ingénieur régional de prévention et de sécurité 
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